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LE FIGARO - DÉBATS ET OPINIONS

LA CHRONIQUE d 'Ala in-Gérard Slama
La justice et le droit

Ala in-Gérard SLAMA

L,émotion suscitée par l ' incarcération de M e France Moulin, à Toulouse' puis à Bourges'

apporre une nouvelle i l lustration Ces Àuages que la prolifération des règles de droit exerce

sur  le  fonct ionnement de l , inst i tu t ion juoi i ia i re.  Le rappel  des fa i ts ,  ou p lutôt  de ce que nous

en savons, montre comment, Ae procire en proche, l 'âcharnemenl à léqlfîe-r^lourrépondre

aux Dression, ;; i";; j ;n.tu." o'etegià ta ratance'oe la justice, dramatise ses enjeux' et

emPêche celle-ci de se réformer'

M e M o u l i n , a c c u s é e d e d i v u l g a t i o n d ' i n f o r m a t i o n s r e l a t i v e s à u n e i n s t r u c t i o n e n c o u r s ' e s t
maintenue depuis t ro is  semaines en oétènt ion provisoi re.  Deux demandes de mise en l iber te

ont été couP sur couP rejetées'

Qu,a donc fait M e Moulin pour être traitée avec une telle dureté ? celle-ci aurait donné à un

proche de son ciient, souplonné de complicité de blanchiment d'argent sale dans une affaire

de stupéf iants,  des indicat ions qur  u" iu lËnipàtmis à celu i -c i  d 'échapper à une perquis i t ion '

Le dél i t ,  s , i I  est  avéré,  est  grave,  même S' i I  s 'agi t  d 'une indiscrét ion commise par

imprudence. |-à pr"i"lg;i iJn ie'ta détention provisoire n'en surprend pas moins par sa

sévérité. En décembre 2003, deux uuàiuit pàrisiens avaient fait I 'objet d'une simple

suspensron par  le  Consei l  de l 'ordre pàui  àuoi t  in formé leur .c l ient  du mot i f  de sa convocat ion

à la gendarmer ie.  une avocate o"  ruuÀËr i "  àvai t  é té écrouée,  mais pour  avoi r  a idé à la

tentâtive d'évasion d'un de ses clients'

Le malheur pour  M e Moul in  est  que,  dans l ' in terval le ,  la  lo i  Perben 2 de mars 2004'

dest inée à répr imer le  cr ime en OunOJ-o- iéanisàe,  à i te fe"e de un an à c inq ans de pr ison la

peine infl igée pour la divulgation d'informitions << de nature à entraver le déroulement des

investigationrLu iu tunir"- 'tation de Ë uetite " L'"it ' : l :.: i  cause' 434-7-2' avait prévu' en

principe, de s,appliquer à << toute pefsonne >>, << sans préiudice des droits de la défense >>' I l

é ta i t  donc censé épargner |es avocats et  ceux-c i ,  b ien que méf iants,  s 'en éta ient

a c c o m m o d é s . M a i s l a | o u r d e u r o " r u . p " i n " p r é v u e d a n s | e n o u v e a u t e x t e a u t o r i s e | a m i s e e n
détention Provisoire.

Le résultat de cette ambiguTté est que les avocats se sont aussitôt mobil isés contre les

juges,  dans un choc f rontâ l  d 'autanf ; lu ;v io lent  qu ' i ls  n 'avaient  pas vra iment  vu veni r  le

coup. Lors de la discussion de la loi Ju Parlement, I 'opposition s'était inquiétée des pouvoirs

que le texte Oonnult au ministère puUfi. Ët a tu potit" judiciaire' Elle avait stigmatisé la

procedure nouvel le  du < p la ider  couiable > '  E l le  avaiLrappelé,  non sans ra ison'  que p lus les

démocrat ies prennent  des mesures âËxcept ion pour fa i re face au terror isme'  p lus e l les

s'affaiblissent devant ce dernier en sacrif iant les fondements de leur légitimité'

La surpnse de l ' incarcérat ion de M e Moul in  a révei l lé  ce débat  de fond'  mais en le

radical isant .  sur tout ,  e l le  a aggravé la confrontat ion entre les avocats et  les juges '  En dépi t

des efforts Ou"Ërà-.ï"u. pouiÉetutorcer la crise, chacun a défendu sa corporation' Au

point que, oun, t" débat actuel, tes intÈrets de corps semblent l 'emporter sur les principes'

D,un côté,  les juges sont  restés r r t  i lu i  ;grùr" ,  .ôe 
I 'autre les avocats,  du moins les p lus

engagés,  se sonisent is  menacés et  ont  dénoncé leurs méthodes'  Des reprocnes

particulièrement vifs ont visé les circonstances d'une perquisit ion qui s'est étendue à

l ' e n s e m b l e d u c a b i n e t d a n s l e q u e l M e M o u l i n t r a v a i l l a i t , a u l i e u d e s e l i m i t e r a u x s e u l s
dossiers de l 'avocat  incr iminé.  cet te perquis i t ion a pour ta.nt  eu l ieu en présence du

bâtonnier ,  se lon les formes prévues ôui  iu  f  o i  Guigou du 16 ju in 2000,  que nul  en son temps

http://newportal.cedrom-sni.corn/partenaires/payment/decrypt'asp?DT:38485&Email"' 
1310512005



Page2 sur 2
Le Figaro - Archives

Pubh

n'avai t  contestée.

Le sentiment |e p|us c|air qui sortira, une fois de p|us, de cette€mpoignade est.que le

système judiciaire rrunli iJ uu-n.,a1, iu' i l  .est inadapté aux problèmes posés par la

mondialisation et qu'it i""i i" *p""ser de fond en comble pour faire de notre justice un

vér i table pouvoir  capable d 'équi i ibrer . les deux autres,  sur  le  modèle de nos pr inc ipaux

voisins européens. Cfracun, iùr ce tnème, y va de son projet, sans voir que, loin de

remédier au handicap oe tâ singutarité française, cette logique de la table rase nous y

replonge en subst i tuani ,  dans l îespr i t  de notre p ius v ie i l le  t radi t ion,  au réal isme de la

réforme l , idéal isme Ou ibut  ou r ien.  Dans I ' immédiat ,  i l  est  probable que M'  Perben.mett ra

l,ensemble des partenaii"s autou, d'une table et que I 'article incriminé sera allongé encore

de quelques uuriunt"rï"i i inées à prévoir tous les cas de figure de façon à ne contrarier

aucune des Part ies en Présence'

or p|utôt que |,organisation de notre système judiciaire, qui.manque suftout de moyens,

c,est la juridicisation et la pénalisation connexË de I 'ensemble des rapports sociaux qui est

en cause. C'est l 'omniprésence du droit, sa prétention de répondre à tous les problèmes'

d,anticiper toutes les Jituations, de normaliser toutes les conduites, son horreur du << vide >

qui font problème. co-*" I 'a fort bien dit le sénateur du Loiret et ancien ministre Jean-

pierre Sueur, l 'article 434-7-2 de la loi Perben n'était pas nécessaire : < Les dispositions

existantes relatives au secret de I'instruction et au secret professionnel suffisent à garantir

le juste équil ibre entre droit de la défense' exercice de la profession d'avocat et l ibre cours

de la justice. ' tet que i" tà"t" a été rédigé, i l  rend en revanche passibles de condamnation

les échanges clont tout défenseur a besoin, par exemple dans une affaire d'abus de biens

sociaux, pour s' informer auprès des services financiers de I 'entreprise concernée'

Chacun pourtant clevrait le savoir, au moins depuis Montesquieu : trop de droit tue le droit '

Les lois inuti les affaiblissent les lois nécessaires' Plus la loi est complexe' moins elle peut

être < t ransparente >>,  p lus e l le  engendre I 'arb i t ra i re et  le  soupçon'  Entre la  complexi té

cro issante des textes et  l ' idéologie Oe fa t ranspi rence véhiculéé par  les médias '  le  fossé est

de plus en ptus grunO (i i. V;.i iu foi entraînéà dans les flottements de la démocratie

d,opinion, à la fois proà-âurière et répressive, indulgente envers les habiles, impitoyable

oour les boucs émissai res.

(1)  Ce fossé v ient  d 'êt re mis en év idence de manière corros ive par  Gui l laume Perraul t  dans

Ni  coupables n i  responsables.  Comment les é l i tes échappent  à leurs devoi rs '  A lb in Michel '  15

Eu ro.
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